
 
 
 
 
 

Procès-verbal de la séance du Conseil Intercommunal de l’ARO 
tenue le mercredi 1er octobre 2008 à la cafétéria du centre sportif à 

Oron-la-Ville 
 

 
 
 
Monsieur Philippe Modoux, président de cette séance en l'absence de Madame Danielle 
Richard, ouvre la séance à 20 h 15, salue Madame Anne-Marion Freiss, préfète, 
Monsieur Guy-Philippe Bolay, député, le représentant  de la presse, Monsieur Christian 
Hauser, président-rapporteur de la commission de gestion, ainsi que toutes  les 
personnes présentes.  
Il souhaite la bienvenue aux 14 délégués ou délégués suppléants des communes-
membres présents et excuse la commune de Mézières. Monsieur Ph. Modoux excuse 
encore trois députés : Mmes Ch. Calpini, A. Silauri et M. E. Bonjour. 
 
 
 
1. Ouverture - Assermentation 
L’ordre du jour proposé sera suivi sans modification : 
 
1. Ouverture - Assermentation 
2. Adoption du procès-verbal de la séance du  26 juin 2008   
3. Budget 2009 
4. Préavis No 2-2008 sur le budget 2009 
5. Rapport de la commission de gestion  
6. Adoption des comptes et rapports 
7. Communications du Comité de Direction 
8. Comptoir Régional 2009 
9. Divers et propositions individuelles 
     
 
L’assemblée peut légalement délibérer, aucune assermentation pour cette assemblée. 
 
 
 
2. Adoption du PV de la séance du 26.06.08 
 
La lecture n’est pas demandée, aucune remarque particulière n'est faite, le procès-verbal de 
la séance du 26 juin 2008 est accepté  à l’unanimité et sera archivé tel que présenté avec 
remerciements à son auteur. 
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3. Budget 2009 
 
S. Kobel, secrétaire général, apporte quelques explications, notamment en ce qui concerne 
le poste 450.318.01 "Ordures ménagères". Ce poste est budgété avec une diminution 
sensible, cela provient du fait que 3 grandes communes recevront également à l'avenir 
(depuis juillet 2008) les factures d'incinération directement de la Satom à Monthey. 
 
 
4. Préavis No 2-2008 sur le budget 2009 
 
Aucune question de la part des délégués, le président passe  la parole au président- 
rapporteur de la commission de gestion. 
 
 
5. Rapport de la commission de gestion 
 
Lecture du rapport de la commission est faite par son rapporteur Monsieur Christian Hauser 
de Oron-le-Châtel. Le président remercie la commission de gestion et son rapporteur pour 
leur travail. 
 
S. Kobel, secrétaire général, informe avoir reçu des excuses de M. Vaucher de la commune 
de Les Cullayes pour son absence à la séance de la commission de gestion du 17.09.08. 
 
Sans demande d'information complémentaire, le président de la séance propose de passer 
au vote. 
 
   le budget 2009 est accepté à l'unanimité. 
 
 
6.  Communications du Comité de direction 
 
J.-C. Serex, président du Comité de direction, fait part de la démission du secrétaire général, 
information reçue lors de la séance de Comité du 25.09.08. Le préavis est de 3 mois et M. 
Kobel quittera ses fonctions au 31.12.08. 
 
Une nouvelle tâche attend le Comité de direction : le remplacement du secrétaire général. 

 
 
7.  Loi sur l'appui au développement économique - LADE 
 
Le secrétaire général reprend les grandes lignes de cette nouvelle loi et informe qu’elle 
présente un nouveau défi pour l’ARO. 
Actuellement l’ARO reçoit Fr. 102'000.- des communes (volet intercommunal) et Fr. 60'000.- 
du canton comme aide au fonctionnement administratif. Mais ce montant ne sera pas toujours 
accordé, il faut pour cela que la région s’agrandisse, qu’elle collabore avec d’autres régions : 
Promove, Lausanne Région… MM. Modoux, Serex et le secrétaire général ont rencontré 
M. Croset, préfet de Lavaux-Oron, pour parler de l’avenir de l’association. Il faut que l’ARO se 
repense pour se situer dans cette nouvelle loi. 
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Le président de l’ARO, J.-C. Serex complète cette présentation en rappelant que Lavaux n’est 
pas constitué en association, qu’une réflexion sur le tourisme en partenariat avec Montreux-
Vevey tourisme a déjà été menée. Il faudra repenser les enjeux du développement 
économique, pas seulement pour la région, mais au niveau du canton. Il faut également 
envisager des collaborations avec nos voisins fribourgeois,  
 
Les exigences du Service de l’économie ne doivent pas nous faire peur, mais il est bien vrai 
que le développement de l’Est vaudois, de l’Arc lémanique… n’est pas le même que celui de la 
Région d’Oron. Le Service de l’Economie devrait faire une différence et maintenir l’aide 
accordée jusque là. 
 
Le président de la séance et député, Ph. Modoux, relève que l’association arrive à un tournant. 
L’enveloppe de 8 millions a été utilisée par les communes de l’ARO et a permis à notre région 
de se mettre à jour.  Actuellement toutes les communes ont des infrastructures en ordre, mais 
nous ne pouvons pas parler de véritable développement économique. Pas de découragement 
l’association va aller de l’avant comme jusqu’à maintenant. 
 
Ce développement ne soulève pas de question. 
 
 
8. Comptoir Régional 2009 
 
Il s’agira de la 9ème édition informe J.-C. Serex, le prochain comptoir ouvrira ses portes du 
15 au 19 avril 2009. Un comptoir qui devrait unir le district. C’est une magnifique carte de 
visite de la région, de sa vie économique… Le Comité de l’ARO a rencontré le comité du 
Comptoir et la CERO. L’ARO n’organise pas le Comptoir,  l’ARO sera un partenaire et un 
exposant, un montant a été budgété pour 2009, a consacrer à la représentation ARO, CERO 
et Office du Tourisme dans le cadre du Comptoir. 
Nous avons demandé et obtenu une place de choix dans l’enceinte du Comptoir où nous 
serons visibles, il faut maintenant développer un concept attractif, les idées germent et 
toutes sont les bienvenues, nous attendons vos suggestions et demanderons, le moment 
venu, votre aide physique pour la réalisation. 
 
 
9. Divers et propositions individuelles 
 
Ph. Taillens, président de la Commission « gestion des déchets et environnement » informe 
que la commission réunie le 16 septembre a décidé de préparer et envoyer à toutes les 
communes un questionnaire qui portera sur les coûts d’élimination de tous les déchets, qui 
répertoriera les diverses filières existantes, afin de demander des offres communes qui 
pourraient s’avérer plus intéressantes. Le questionnaire devrait être validé par la commission 
du 15 octobre prochain et les résultats attendus début novembre pour rapporter à la séance 
du Conseil Intercommunal du mois de décembre. 
 
La commission rencontrera la 15 octobre le directeur de la Compostière La Coulette de la 
Claie-aux-Moines, afin d’étudier les coûts, etc. Solution certainement plus écologique, 
régionale, à voir. 
Envisager également de rencontrer le Strid et le Siel, associations du Nord Vaudois et de 
Lavaux pour comparaisons et choix futurs. 
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M. Taillens informe l’assemblée qu’il est démissionnaire à fin décembre 2008 et qu’il faudra 
retrouver un membre pour étoffer la commission permanente. 
 
Le président de l’ARO rappelle aux membres présents les diverses commissions 
thématiques actives au sein de l’ARO  (ex. commission des transports et communications). 
L’ARO peut intervenir comme soutien pour diverses études pour les communes, pour des 
demandes ou étudier des  propositions. Toute problématique ou préoccupation dans les 
communes est la bienvenue. 
 
10. Agenda 
 
Pour le moment aucune nouvelle séance fixée pour la fin de l’année 2008. 
 
Le président clôt la séance  et invite les participants à partager le verre de l’amitié. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Oron-la-Ville, le 1er octobre 2008,  pour le Conseil Intercommunal : 
 
 

   
Le président :                              La secrétaire : 

      Philippe Modoux                                                                              Danielle Hilty-Maret 


